14

ARRETE n° 579 CM du 4 mai 2011 portant suspension de la mise sur le marché de produits
ayant subi une contamination radioactive suite à l’accident nucléaire
de la centrale de Fukushima et ordonnant leur retrait.

NOR : SAE1100658AC

(JOPF du 6 mai 2011, n° 28 NS, p. 1179)

Modifié par :

· Arrêté n° 829 CM du 23 juin 2011 ; JOPF du 30 juin 2011, n° 26, p. 3342

· Arrêté n° 1105 CM du 29 juillet 2011 ; JOPF du 4 août 2011, n° 31, p. 4041

· Arrêté n° 599 CM du 9 mai 2012 ; JOPF du 17 mai 2012, n° 20, p. 2832
· Arrêté n° 600 CM du 9 mai 2012 ; JOPF du 17 mai 2012, n° 20, p. 2833 (1)

· Arrêté n° 580 CM du 25 avril 2013 ; JOPF du 2 mai 2013, n° 18 NC, p. 4780 (2)
· Arrêté n° 657 CM du 22 avril 2014 ; JOPF du 29 avril 2014, n° 34, p. 5769 (3)
· Arrêté n° 1058 CM du 21 juillet 2014 ; JOPF du 25 juillet 2014, n° 59, p. 8966 (4)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 relative à la certification, la conformité et la sécurité des produits et des services, notamment les articles LP. 47, LP. 49 et LP. 54 ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 3 octobre ratifié par l’article 66 - I - 13° de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009  ;

Considérant que l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima au Japon a provoqué une contamination radioactive de produits provenant de plusieurs provinces du Japon et de l’eau de mer ;

Considérant que les mouvements des masses d’air et d’eau engendrent une contamination radioactive allant au-delà des limites de la centrale nucléaire de Fukushima ;

Considérant que l’ingestion de denrées ayant subi une contamination radioactive importante constitue un risque grave pour la santé humaine ;

Considérant qu’il en résulte que ces denrées alimentaires et tout aliment pour animaux producteurs de denrée alimentaire peuvent présenter un danger grave et immédiat pour la santé humaine qu’il convient de faire cesser ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mai 2011,

Arrête :

Article 1er. (remplacé, Ar n° 1058 CM du 21/07/2014, art. 1er) — I - Est suspendue pour une durée d’un an la mise sur le marché des denrées alimentaires (à l’exception des boissons alcoolisées relevant des codes SH 2203 à 2208) et des aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires présentant une contamination radioactive suite à l’accident nucléaire de la centrale de Fukushima et non conformes aux dispositions des articles 2 et 3 du présent arrêté.

II - Est suspendue pour une durée d’un an la mise sur le marché de produits cosmétiques originaires ou en provenance du Japon, non conformes aux dispositions de l’article 2-1 ci-dessous.

III - Au sens du présent arrêté, on entend par :

-
« denrée alimentaire » : tout produit, destiné à la consommation humaine, soit directement, soit après transformation, y compris les ingrédients entrant dans la composition d’un produit destiné à la consommation humaine, et y compris les produits médicamenteux de la pharmacopée traditionnelle chinoise et les spécialités asiatiques ;

-
« produit cosmétique » : toute substance ou tout mélange destiné à être mis en contact avec les parties superficielles du corps humain (épidémie, systèmes pileux et capillaire, ongles, lèvres et organes génitaux externes) ou avec les dents et muqueuses buccales en vue, exclusivement ou principalement, de les nettoyer, de les parfumer, d’en modifier l’aspect, de les protéger, de les maintenir en bon état ou de corriger les odeurs corporelles.

IV - Ces dispositions ne s’appliquent pas aux produits lorsqu’ils sont destinés à être utilisés par les membres de délégations sportives extérieures à la Polynésie française et participant à une manifestation officielle.
Art. 2. (remplacé, Ar n° 599 CM du 9/05/2012, art. 1er) — Les denrées alimentaires et aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires ne peuvent être mis sur le marché que s’ils ne dépassent pas les niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive suivants :

1° Niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive pour les denrées alimentaires (en Bq/kg ou Bq/L) :

	
	Aliments 
pour 
nourrissons
	Produits 
laitiers
	Liquides destinés à la consommation
	Autres denrées alimentaires

	Césium 134 
et césium 137
	50
	50
	10
	100


Pour les denrées alimentaires de moindre importance, figurant en annexe 1 au présent arrêté, les niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive sont dix fois supérieurs à ceux figurant dans le tableau ci-dessus.

2° Niveaux maximaux admissibles de contamination radioactive pour les aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires (césium 134 et césium 137) :

	
	En Bq/Kg

	Aliments pour poissons
	40

	Aliments pour porcs
	80

	Aliments pour volailles
	160

	Aliments pour vaches et chevaux
	100


Art. 2-1. (inséré, Ar n° 1058 CM du 21/07/2014, art. 2) .— Ne peuvent être mis sur le marché que les produits cosmétiques fabriqués et exportés du Japon avant le 11 mars 2011 et les produits cosmétiques respectant la réglementation européenne relative aux produits cosmétiques. Sont réputés conformes à cette réglementation européenne, les produits cosmétiques en provenance de l’Union européenne.
Art. 3. (remplacé, Ar n° 1058 CM du 21/07/2014, art. 3) — Concernant les denrées alimentaires et aliments pour animaux producteurs de denrées alimentaires originaires ou en provenance du Japon, chaque lot de produit est accompagné d’une déclaration signée par une autorité compétente japonaise visée en annexe 2 du présent arrêté. Cette déclaration précise :

a)
que le produit a été récolté et/ou transformé avant le 11 mars 2011 ; ou

b)
que le produit est originaire et en provenance d’une préfecture autre que Fukushima, Gunma, Ibaraki, Tochigi, Miyagi, Saitama, Chiba et Iwate et est autre que :

-
des champignons, koshiabura, pousses de bambou, pousses d’Aralia et fougères grand aigle originaires des préfectures d’Akita, de Yamagata et de Nagano, et ;

-
des champignons originaires des préfectures de Yamanashi, de Shizuoka, de Niigata et d’Aomori ; ou

c)
que le produit est originaire et en provenance de Gunma, d’Ibaraki, de Tochigi, de Miyagi, de Saitama, de Chiba ou d’Iwate, mais ne figure pas à l’annexe 3 du présent arrêté ; ou

d)
que le produit est en provenance des préfectures de Fukushima, de Gunma, d’Ibaraki, de Tochigi, de Miyagi, de Saitama, de Chiba, d’Iwate, d’Akita, de Yamagata, de Nagano, de Yamanashi, de Shizuoka, de Niigata ou d’Aomori, mais n’est pas originaire de l’une de ces préfectures et qu’il n’a pas été exposé à de la radioactivité au cours de son transit ; ou

e)
qu’il s’agit :

-
de champignons, de koshiabura, de pousses de bambou, de pousses d’Aralia ou de fougères grand aigle originaires des préfectures d’Akita, de Yamagata ou de Nagano ou ;

-
de champignons originaires des préfectures de Yamanashi, de Shizuoka, de Niigata ou d’Aomori ou ;

-
d’un produit dérivé ou composé de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux contenant plus de 50 % de ces produits ; ou

f)
que le produit :

-
figure sur la liste de l’annexe 3 du présent arrêté et qu’il est originaire des préfectures de Fukushima, de Gunma, d’Ibaraki, de Tochigi, de Miyagi, de Saitama, de Chiba ou d’Iwate; ou ;

-
est dérivé ou composé de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux contenant plus de 50 % des produits listés en annexe 3 ; ou

g)
que l’origine du produit ou des ingrédients présents à plus de 50 % dans le produit n’est pas connue.

Les produits visés au point a) ci-dessus sont considérés comme exempts de contamination radioactive et peuvent être mis sur le marché.

Les produits visés aux points b), c) et d) ci-dessus sont également autorisés de mise sur le marché, sauf si une analyse de contrôle réalisée dans un laboratoire agréé par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ou un laboratoire accrédité, révèle des taux de radionucléides césium-134 et césium-137 supérieurs aux niveaux maximaux admissibles mentionnés à l’article 2 ci-dessus ;

Les produits visés aux points e), f) et g) ci-dessus ne peuvent être mis sur le marché que s’ils sont accompagnés du rapport d’analyses réalisé par un laboratoire agréé par les autorités japonaises précisant que le taux de radionucléides mesuré est inférieur aux niveaux maximaux mentionnés à l’article 2 ci-dessus (césium-134 et césium-137), sauf si une analyse de contrôle réalisée dans un laboratoire agréé par l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) ou un laboratoire accrédité révèle des taux de radionucléides supérieurs aux niveaux maximaux admissibles mentionnés à l’article 2 ci-dessus.
Art. 4.— En cas de réalisation d’une analyse de contrôle à l’arrivée des produits en Polynésie française, les lots concernés sont retenus sous contrôle officiel jusqu’à obtention des résultats des analyses de laboratoire.

Art. 5.— Il est procédé au retrait de la consommation des produits visés à l’article 1er en tous lieux où ils se trouvent.

Art. 6.— Conformément aux dispositions du second alinéa de l’article LP. 47 de la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 susvisé, l’importation des produits non conformes aux dispositions du présent arrêté est interdite.

Art. 7.— Les produits dont le taux de contamination radioactive dépasse les seuils fixés à l’article 2 ci-dessus sont réexpédiés ou détruits selon des procédures spécifiques dictées par l’IRSN.

Art. 8.— Les frais de destruction, les frais de réexpédition des produits refusés à l’importation et les autres frais annexes afférents aux dispositions du présent arrêté sont à la charge du responsable de la première mise sur le marché.

Art. 9.— Les infractions prévues à l’article LP. 54 de la loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 s’appliquent aux dispositions du présent arrêté.

Ces infractions sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicable en matière de consommation.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service en charge des affaires économiques, de la direction de la santé, et du service en charge des contrôles zoosanitaires et phytosanitaires.

Art. 10.— L’arrêté n° 423 CM du 30 mars 2011 est abrogé.

Art. 11.— Le ministre de l’économie, des finances, du travail et de l’emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, le ministre de la santé et de la solidarité, en charge de la réforme de la protection sociale généralisée, et le ministre de l’agriculture, en charge des biotechnologies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 mai 2011.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Antony GEROS.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie, des finances,


du travail et de l’emploi,


Pierre FREBAULT.


Le ministre de la santé et de la solidarité,


Charles TETARIA.


Le ministre de l’agriculture,


Kalani TEIXEIRA.
————————————————

(1) : Arrêté n° 600 CM du 9 mai 2012 :

Article ler.— Les dispositions de l'arrêté n° 579 CM du 4 mai 2011 modifié portant suspension de la mise sur le marché de produits ayant subi une contamination radioactive suite à l'accident nucléaire de la centrale de Fukushima et ordonnant leur retrait sont reconduites pour une période supplémentaire de un an.

(2)  : Arrêté n° 580 CM du 25 avril 2013 :
Art. 6.— Les dispositions de l’arrêté n° 579 CM du 4 mai 2011 modifié sont reconduites pour un an à compter de la publication au Journal officiel de la Polynésie française du présent arrêté.

(3)  : Arrêté n° 657 CM du 22 avril 2014 :

Article 1er.— Les dispositions de l’arrêté n° 579 CM du 4 mai 2011 portant suspension de la mise sur le marché de produits ayant subi une contamination radioactive suite à l’accident nucléaire de la centrale de Fukushima et ordonnant leur retrait sont reconduites pour une durée supplémentaire de 3 mois à compter de la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

(4) : Arrêté n° 1058CM du 21 juillet 2014 :

Art. 5.— Les dispositions de l'arrêté n° 579 CM du 4 mai 2011 modifié susvisé sont reconduites pour une durée supplémentaire d’un an dans la version en vigueur à la date de publication du présent arrêté au Journal officiel de la Polynésie française.

Annexe 1 : Denrées alimentaires de moindre importance

	SH 4
	Désignation

	0703
	Aulx (à l’état frais ou réfrigérés)

	0709
	Truffes (à l’état frais ou réfrigérées)

	0709
	Câpres (à l’état frais ou réfrigérées)

	0711
	Câpres (conservées provisoirement, mais impropres à l’alimentation en l’état)

	0712
	Truffes (sèches, même coupées en morceaux ou en tranches ou bien broyées ou pulvérisées, mais non autrement préparées)

	0714
	Racines de manioc, d’arrow-root ou de salep, topinambours, patates douces et racines et tubercules similaires à haute teneur en fécule ou en inuline, frais ou séchés, même débités en morceaux ou agglomérés sous forme de pellets ; moelle de sagoutier

	0814
	Ecorces d’agrumes ou de melons (y compris de pastèques), fraîches, congelées, présentées dans l’eau salée, soufrée ou additionnée d’autres substances servant à assurer provisoirement leur conservation ou bien séchées

	0903
	Maté

	0904
	Poivre (du genre Piper) ; piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, séchés ou broyés ou pulvérisés

	0905
	Vanille

	0906
	Cannelle et fleurs de cannelier

	0907
	Girofles (antofles, clous et griffes)

	0908
	Noix muscades, macis, amomes et cardamomes

	0909
	Graines d’anis, de badiane, de fenouil, de coriandre, de cumin, de carvi ; baies de genièvre

	0910
	Gingembre, safran, curcuma, thym, feuilles de laurier, curry et autres épices

	1106
	Farines et semoules de sagou, des racines ou tubercules du n° 0714

	1108
	Fécule de manioc (cassave)

	1210
	Cônes de houblon frais ou secs, même broyés, moulus ou sous forme de pellets ; lupuline

	1211
	Plantes, parties de plantes, graines et fruits des espèces utilisées principalement en parfumerie, en médecine ou à usages insecticides, parasiticides ou similaires, frais ou secs, même coupés, concassés ou pulvérisés

	1301
	Gomme laque ; gommes, résines, gommes-résines et oléorésines (par exemple baumes), naturels

	1302
	Sucs et extraits de végétaux ; matières pectiques, pectinates et pectates ; agar-agar et autres mucilages et épaississants dérivés des végétaux, même modifiés

	1504
	Graisses et huiles et leurs fractions, de poissons ou de mammifères marins, même raffinées, mais non chimiquement modifiées

	1604
	Caviar et ses succédanés

	1801
	Cacao en fèves et brisures de fèves, bruts ou torréfiés

	1802
	Coques, pellicules (pelures) et autres déchets de cacao

	1803
	Pâte de cacao, même dégraissée

	2003
	Truffes, préparées ou conservées autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique

	2006
	Végétaux, fruits, écorces de fruits et autres parties de plantes, confits au sucre (égouttés, glacés ou cristallisés)

	2102
	Levures (vivantes ou mortes) ; autres microorganismes monocellulaires morts (à l’exclusion des vaccins du n° 3002) ; poudres à lever préparées

	2936
	Provitamines et vitamines, naturelles ou reproduites par synthèse (y compris les concentrats naturels), ainsi que leurs dérivés utilisés principalement en tant que vitamines, mélangés ou non entre eux, même en solutions quelconques

	3301
	Huiles essentielles (déterpénées ou non), y compris celles dites « concrètes » ou « absolues » ; résinoïdes ; solutions concentrées d’huiles essentielles dans les graisses, les huiles fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par enfleurage ou macération ; sous-produits terpéniques résiduaires de la déterpénation des huiles essentielles ; eux distillées aromatiques et solutions aqueuses d’huiles essentielles


(Annexe remplacée, Ar n° 580 CM du 25/04/2013, art. 4)

« Annexe 2 : Liste des autorités compétentes autorisées à signer les déclarations visées à

l'article 3 de l'arrêté n° 579 CM du 4 mai 2011 modifié »
	N° de l'autorité
	Autorités compétentes

	Autorités centrales 

	NS0l
	Director of Hokkaido District Agriculture Office

Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF) 

	NS04
	Tohoku Régional Agricultural Administration Office 

	TA08
	Director General of Mito Area Center, 
Kanto Regional Agricultural Administration Office 

	TB08
	Director General of Tsuchiura Area Center 
Kanto Regional Agricultural Administration Office 

	NS11
	Director General of Kanto Regional Agricultural Administration Office
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF) 

	TA12
	Director General of Chiba Area Center, 
Kanto Regional Agricultural Administration Office 

	NA13
	Director of Animal Products Safety Division, 
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF) 

	TA13
	Director General of Tokyo Area Center, 
Kanto Regional Agricultural Administration Office 

	JS13
	Director of Fisheries Processing Industries and Marketing Division,
Fisheries Agency, 
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF) 

	NY14
	Director General of Food Industry Affairs Bureau, 
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries (MAFF) 

	TA14
	Director General of Yokohama Area Center, 
Kanto Regional Agricultural Administration Office 

	NS17
	Hokuriku Régional Agricultural Administration Office 

	TA22
	Director General of Shizuoka Area Center

Kanto Regional Agricultural Administration Office

	NS23
	Director General of Tokai Regional Agricultural Administration Office
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries

	TA25
	Otsu Area Center,
Kinki Regional Agricultural Administration Office


	NS26 
	Kinki Régional Agricultural Administration Office 

	TA27 
	Osaka Area Center, 
Kinki Régional Agricultural Administration Office 

	TA28 
	Director General of Kobe Area Center, 
Kinki Regional Agricultural Administration Office 

	TA29 
	Director General of Nara Area Center, 
Kinki Regional Agricultural Administration Office 

	NS33 
	Chugoku-shikoku Régional Agricultural Administration Office 

	JS40 
	Kyushu Fisheries Coordination Office 
Fisheries Agency of Japan 

	TA40 
	Director General of Fukuoka Area Center, 
Kyushu Regional Agricultural Administration Office 

	NS43 
	Kyushu Régional Agricultural Administration Office 

	NS47 
	Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Okinawa General Bureau, 
Cabinet Office 

	LD13 
	Director of Tobacco and Salt Industries Office 
Financial Bureau, 
Ministry of Finance 

	LB0l
	Regional Commissioner of Sapporo Taxation Bureau 

	LB04
	Regional Commissioner of Sendai Taxation Bureau 

	LB11
	Regional Commissioner of Kantoshinetsu Taxation Bureau 

	LB13
	Regional Commissioner of Tokyo Taxation Bureau 

	LB17
	Regional Commissioner of Kanazawa Taxation Bureau

	LB23
	Regional Commissioner of Nagoya Taxation Bureau

	LB27
	Regional Commissioner of Osaka Taxation Bureau

	LB34
	Regional Commissioner of Hiroshima Taxation Bureau


	LB37
	Regional Commissioner of Takamatsu Taxation Bureau

	LB40
	Regional Commissioner of Fukuoka Taxation Bureau

	LB43
	Regional Commissioner of Kumamoto Taxation Bureau

	LB47
	Regional Commissioner of Okinawa Taxation Office

	LF34
	President of National Research Institute of Brewing

	Autorités locales

	AA01
	Hokkaido Government
Department of Agriculture 
Bureau of Food Safety Promotion
Food Policy Division

	BA01
	Hokkaido Government
Department of Economic Affairs
Bureau of Business Support
Office of International Business

	AC01
	Hokkaido Government
Department of Fisheries and Forestry
Bureau of Fisheries, Marine Products
Management Division

	AA02
	Director of International Affairs and Trade Division, 
Bureau of Strategic Tourism and International Affairs, 

Aomori Prefectural Government

	AH03
	Executive Director, Products Distribution Division 
Iwate Prefectural Government

	BS03
	Executive Director,
Iwate Prefectural Government
Industrial and Economic Exchange Division

	AS04
	Director of Food Industry Promotion Division 
Miyagi prefectural government 

	AA05
	Food Product Sales Division 
Department of Tourism, Culture and Sports 
Akita Prefecture 

	AA06
	Director of Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Yamagata Prefectural Government 


	Fukushima

	AA08
	Director of Department of Agriculture Forestry and Fisheries 
Prefecture of Ibaraki 

	AA09
	Agricultural Economies and Marketing Division
Department of Agriculture
Tochigi Prefectural Government 

	BA09
	International Affairs Division 
Department of Industry, Labor, and Tourism 
Tochigi Prefectural Government 

	AA10
	Director General 
Department of Agriculture, 
Gunma Prefectural Government 

	AA11
	Director of Department of Agriculture and Forestry 
Saitama Prefectural Government 

	CS12
	Director of Economic Policy Division 
Commerce, Industry and Labor Division 
Chiba Prefectural Government 

	CN12
	Director of Agricultural Production and Sales Promotion Division, 
Agriculture, Forestry and Fisheries Department 
Chiba Prefectural Government 

	Tokyo

	AA14
	Governor of Kanagawa Prefecture 

	AA15
	Director General, 
Department of Agriculture, Forestry and Fisheries
Niigata Prefectural Government 

	AA16
	Director of Agriculture, Forestry and Fisheries Policy Planning Division
Prefecture of Toyama 

	AP17
	Ishikawa Prefectural Government 
Agriculture Forestry and Fisheries Department
Production and Distribution Division 

	AA18
	Director of Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 

Fukui prefectural Government

	AA19
	Director of Agriculture Department, 
Prefecture of Yamanashi 

	BA19
	Director of Industry and Labor Department, 
Prefecture of Yamanashi 

	AN20
	Agricultural administration Department, 
Prefecture of Nagano 

	AA21
	Executive Director, 
Department of Agricultural Policy, 
Prefecture of Gifu 

	AA22
	Director, 
Department of Economy and Industry, 
Shizuoka Prefectural Government 


	AA23
	Director-General,

Department of Agriculture, Forestry, and Fisheries 
Aichi Prefectural Government 

	AA24
	Director General,

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries 
Mie Prefectural Government 

	AA25
	Director General, 
Department of Agriculture and Fisheries 
Shiga Prefectural government 

	AA26
	Director General for Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
Kyoto Prefecture 

	BA26
	Director General for Department of Industry, Labor and Tourism, 
Kyoto Prefecture 

	AA27
	Director General, 
Department of Environment, Agriculture, Forestry and Fisheries

Osaka Prefectural Government 

	HS28
	Consumption & Distribution Division, 
Agricultural & Environmental Affairs Department,

Hyogo Prefectural Government 

	AA29
	Director General of the Industry and Employment Development Department,
Prefecture of Nara 

	AB29
	Director General of the Industry and Employment Development Department,

Prefecture of Nara 

	BA29
	Director General of the Agriculture and Forestry Department,

Prefecture of Nara 

	EW30
	Director of Food Promotion Division
Agriculture, Forestry and Fisheries Department,

Wakayama Prefectural Government

	CW30 
	Director of Fisheries Promotion Division 
Fisheries Bureau Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Wakayama Prefectural Government 

	AA31 
	Director of the Department of Agriculture, Forestry and Fishery, 
Tottori prefectural Government 

	BA31 
	Director,
Market Development Division 
Market Development Bureau 
Department of Labor and Commerce 
Department of Agriculture, Forestry and Fisheries 
Tottori Prefectural Government 

	AC31 
	Director,

Fishery Division

Fishery Development Bureau

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries

Tottori Prefectural Government 

	CA31 
	Director,
Seibu Regional Office 
Tottori Prefectural Government

	AA32 
	Director, 
Shimane Brand Promotion Division 
Shimane Prefectural Government 

	AA33 
	Director General, 

Department of Agriculture, Forestry & Fisheries 

Okayama Prefectural Government 

	AA34 
	Director General of Agriculture, Forestry and Fisheries Bureau, 
Hiroshima Prefectural Government 

	AA35 
	Yamaguchi Prefectural Government
Agriculture, Forestry & Fisheries Department 

	AB35 
	Yamaguchi Prefectural Government 
Shimonoseki Fisheries Promotion Bureau 

	AC35 
	Yamaguchi Prefectural Government 
Yanai Fisheries Promotion Office 

	AD35 
	Yamaguchi Prefectural Government 
Hofu Fisheries Promotion Office 

	AE35
	Yamaguchi Prefectural Government 
Hagi Fisheries Promotion Office 

	AA36
	Director of Tokushima Brand Division
General Brand Strategy Bureau,

Agriculture, Forestry and Fisheries Department,
Prefecture of Tokushima

	AA37
	Director General of Agricultural Administration and Fisheries Department,
Kagawa Prefecture 

	EA38 
	Ehime Prefectural Government, 
Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Strategic Branding Division 

	EB38 
	(Ehime Prefectural Government) 
Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Fisheries Subdepartment 
Fisheries Policy Division 

	AA39 
	Department of Agricultural Development 
Kochi Prefectural Government

	BB39 
	Department of Fisheries 
Kochi Prefectural Government

	AA40 
	Director General of Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Fukuoka Prefectural Government 

	AB40 
	Director of Fishing Industry 
Support and Promotion Division, 
Fishery Bureau, 
Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, 
Fukuoka Prefectural Department 

	AD41 
	Director of Distribution Division,
Agriculture, Forestry, Fisheries & Commerce Head Office, 
Saga Prefectural Government 

	AA42 
	Director-General of Agriculture & Forestry Department, 
Nagasaki Prefecture 

	BA42 
	Bureau Chief of Culture, Tourism & Local Products Bureau 

Nagasaki Prefectural Government 

	CA42 
	(Nagasaki Prefecture) 

Director, 

Fisheries Processing and Distribution Office 

Fisheries Department 

	AA43 
	Department of Agriculture, Forestry and Fisheries, 

Kumamoto Prefectural Government 

	BA43 
	Department of Commerce, Industry, Tourism and Labour, 

Kumamoto Prefectural Government 

	AA44 
	Director General, 
Agriculture, Forestry and Fisheries Department, 
Oita Prefectural Government 

	AB44 
	Director General,
Agriculture, Forestry and Fisheries Department,

Oita Prefectural Government

	BA44
	Director General, 
Commerce, Industry and Labor Department, 
Oita Prefectural Government 

	AA45 
	Executive Director of Agriculture and Fisheries Department, 

Miyazaki Local Government 

	GN46
	Director General, 

Agriculture Department,

Kagoshima Prefectural Government

	GS46
	Director General, 

Commerce, Industry, Labor and Fisheries Department,

Kagoshima Prefectural Government

	AA47
	Agriculture, Forestry and Fisheries Planning Division, 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	AB47
	Distribution Policy Division, 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	AC47
	Horticulture Promotion Division, 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	AD47
	Sugar Industry and Agricultural Products Division, 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	AE47
	Livestock Division 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	AF47
	Forests and Greenery Division, 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	AG47
	Fisheries Division 

Department of Agriculture, Forestry and Fisheries,

Okinawa Prefectural Government

	BA47
	Commerce and Industry Promotion Division, 

Department of Commerce, Industry and Labor,

Okinawa Prefectural Government


(Annexe remplacée, Ar n° 1058 CM du 21/07/2014, art. 4)

« Annexe 3 : Denrées alimentaires et aliments pour animaux pour lesquels un prélèvement d’échantillon/échantillonnage et analyses de la présence de césium-134 et césium-137 sont exigés avant leur exportation vers la Polynésie française.

a) Produits originaires de la préfecture de Fukushima :
-
tous les produits, en tenant compte des dérogations prévues à l’article 1er du présent arrêté.

b) Produits originaires des préfectures d’Akita, de Yamagata et de Nagano :
-
champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80, 0711 51, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99,
-
pousses d’Aralia sp. et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

-
pousses de bambous (Phyllostacys pubescens) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90, 0712 90, 2004 90 et 2005 91;

-
fougères grand aigle (Pteridium aquilinum) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

-
koshiabura (pousses d’Eleuterococcus sciadophyiloides) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90.
c) Produits originaires des préfectures de Yamanashi, de Shizuoka, de Niigata et d’Aomori :
-
champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80, 0711 51, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99.

d) Produits originaires des préfectures de Gunma, d’Ibaraki, de Tochigi, de Miyagi, de Saitama, de Chiba et d’Iwate :

-
champignons et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 51, 0709 59, 0710 80, 0711 51, 0711 59, 0712 31, 0712 32, 0712 33, 0712 39, 2003 10, 2003 90 et 2005 99 ;

-
poissons et produits de la pêche relevant des codes NC 0302, 0303, 0304, 0305, 0306, 0307, 0308, 1504 10, 1504 20, 1604 et 1605, à l’exception des coquilles Saint-Jacques relevant des codes NC 0307 21, 0307 29 et 1605 52 ;
-
riz et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 1006, 1102 90, 1103 19, 1103 20, 1104 19, 1104 29, 1104 30, 1901, 1904 10, 1904 20, 1904 90 et 1905 90 ;

-
soja et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 1201 90, 1208 10 et 1507;
-
pousses d’Aralia sp. et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;
-
pousses de bambous (Phyllostacys pubescens) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90, 0712 90, 2004 90 et 2005 91;

-
fougères grand aigle (Pteridium aquilinum) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;
-
fougère royale japonaise (Osmunda japonica) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

-
koshiabura (pousses d’Eleuterococcus sciadophyiloides) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;
-
fougère-à-l’autruche (Matteuccia struthioptheris) et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

-
uwabamisou (Elatostoma umbellatum var. majus) et produits  qui en sont dérivés, relevant des codes NC 0709 99, 0710 80, 0711 90 et 0712 90 ;

-
sarrasin et produits qui en sont dérivés, relevant des codes NC 1008 10, 1102 90, 1103 19, 1103 20, 1104 19, 1104 29, 1104 30, 1901, 1904 10, 1904 20, 1904 90 et 1905 90.
e) Produits composés contenant plus de 50 % de produits énumérés aux points a) à d) de la présente annexe.
f) Produits dont l’origine ou produits dont l’origine de plus de 50 % des ingrédients présents n’est pas connue.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


